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Arrêté grand-ducal du 28 février 1999 autorisant Madame Anabela CARDOSO MATIAS à changer
son nom patronymique actuel en celui de «MATIAS».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Madame Anabela CARDOSO MATIAS, née le 4 décembre 1974 à Luxembourg, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-2611 Luxembourg – 43, route de Thionville – sollicitant l’autorisation de
changer son nom patronymique actuel en celui de «MATIAS»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Anabela CARDOSO MATIAS est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de
«MATIAS».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son inser-
tion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’inté-
ressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’ar-
ticle 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Fischbach, le 28 février 1999.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté grand-ducal du 28 février 1999 autorisant Monsieur Tommaso TRAVERSINI et Madame Patrizia
FANTAUZZI à changer les prénoms actuels de leur enfant mineur Tania Guiseppina Marisa
TRAVERSINI en celui de «Tania».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée le 3 octobre 1998 par Monsieur Tommaso TRAVERSINI et Madame Patrizia FANTAUZZI,

sollicitant l’autorisation de changer les prénoms actuels de leur enfant mineur Tania Guiseppina Marisa TRAVERSINI,
née le 18 avril 1985 à Esch-sur-Alzette, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «Tania»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Tommaso TRAVERSINI et Madame Patrizia FANTAUZZI sont autorisés à changer les prénoms
actuels de leur enfant mineur Tania Guiseppina Marisa TRAVERSINI en celui de «Tania».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son inser-
tion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux inté-
ressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 à l’article
3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Fischbach, le 28 février 1999.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier
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Administration des Contributions Directes.

REMISE DES DECLARATIONS D'IMPOT POUR 1998

Les contribuables et autres personnes obligés au dépôt d'une déclaration d'impôt sont tenus de remettre aux
bureaux d'imposition compétents les déclarations suivantes:

a) les déclarations pour l'impôt sur le revenu de l'année 1998 (personnes physiques et collectivités),
b) les déclarations pour l'impôt commercial de l'année 1998.
La plupart des déclarations comportant des annexes, celles-ci sont à remettre avec l'imprimé principal.
Le dépôt est à effectuer au plus tard le 31 mars 1999 (pour les contribuables soumis à l'impôt sur le revenu des col-

lectivités le délai est fixé au 31 mai 1999).
Le délai peut être prorogé individuellement par le bureau d'imposition compétent sur demande écrite ou verbale

dûment motivée du contribuable ou de son mandataire.
Les imprimés de déclaration ont été distribués au début de l'année 1999. Les contribuables obligés au dépôt d'une

déclaration, qui n'auraient pas reçu les imprimés à la fin du mois de mars 1999, sont tenus de les réclamer auprès du
bureau d'imposition de leur ressort.

Un contribuable ne peut se prévaloir du fait qu'une formule de déclaration ne lui aurait pas été remise par l'admi-
nistration pour se soustraire à l'obligation de la déclaration.

Le défaut de présenter une déclaration d'impôt ou le dépôt tardif d'une déclaration d'impôt peut entraîner l'appli-
cation d'un supplément pouvant s'élever jusqu'à 10 % de l'impôt définitif.

L'administration peut, par des astreintes, obliger le contribuable au dépôt d'une déclaration.
Doivent présenter une déclaration dûment remplie et signée:
I) Toute personne qui y est individuellement invitée par un bureau d'imposition;
II) Les contribuables visés ci-après:

A) en ce qui concerne l'impôt sur le revenu des personnes physiques:
1° Personnes ayant leur domicile fiscal ou leur séjour habituel au Grand-Duché (contribuables résidents):

a) si le revenu imposable atteint ou dépasse 275.000 francs et comprend des revenus nets non passibles
de retenue d'impôt qui, au total, dépassent 18.000 francs, ou

b) si, en cas de cumul de plusieurs salaires ou pensions passibles de la retenue d'impôt, le revenu impo-
sable dépasse 1.000.000 francs pour les contribuables rangés dans les classes 1 et 2 et 850.000 francs
pour les contribuables rangés dans la classe 1a (exemples: mari et épouse salariés, personnes touchant
simultanément des salaires de différents employeurs, mari salarié et épouse pensionnée, etc. . . . . .),
ou

c) si le revenu imposable comprend un salaire ou une pension passible de retenue d'impôt et dépasse
1.800.000 francs, ou 

d) si le revenu imposable se compose en tout ou en partie de salaires ou de pensions dispensés de la
retenue d'impôt (p. ex. pensions versées par des caisses étrangères, casuel des écclésiastiques et des
greffiers, etc. ..), ou

e) si le revenu imposable comprend pour plus de 60.000 francs des revenus de capitaux passibles de la
retenue d'impôt.

2° Personnes n'ayant ni domicile fiscal, ni séjour habituel au Grand-Duché (contribuables non résidents):
Si le total des revenus indigènes non passibles de retenue est supérieur à 1.000 francs. 
Les contribuables mariés ne vivant pas en fait séparés qui sont imposables au Grand-Duché du chef de
plus de 50 % des revenus professionnels de leur ménage et à condition qu'ils aient demandé la classe d'im-
pôt 2 
a) si le revenu imposable se compose de plusieurs salaires ou pensions provenant de l'exercice d'occu-

pations salariées exercées au Grand-Duché et passibles de la retenue d'impôt et s'il dépasse 1.000.000
francs (exemples: mari et épouse salariés, personnes touchant simultanément des salaires de diffé-
rents employeurs, etc. ..), ou

b) si le revenu imposable comprend un salaire ou une pension provenant de l'exercice d'une occupation
salariée exercée au Grand-Duché et passible de la retenue d'impôt et s'il dépasse 1.800.000 francs.

B) en ce qui concerne l'impôt sur le revenu des collectivités:
1° Toutes les collectivités ayant leur siège statutaire ou leur principal établissement au Grand-Duché,
2° Les collectivités n'ayant ni leur siège statutaire, ni leur principal établissement au Grand-Duché, mais qui

disposent d'un revenu indigène non passible de retenue d'impôt;
C) en ce qui concerne l'impôt commercial:

1° Les sociétés anonymes, les sociétés en commandite par actions, les sociétés à responsabilité limitée et
les sociétés coopératives,

2° Les entreprises commerciales, industrielles, minières ou artisanales non visées sub 1° dont le bénéfice
d'exploitation dépasse 900.000 francs (700.000 francs pour les entreprises passibles de l'impôt sur le
revenu des collectivités) 
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Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.
(Annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique B N° 7

du 8 février 1988, page 260)

122e MODIFICATION (10 FEVRIER 1999)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE.

R ACICLOVIR-EUROGENERICS CR. 50 MG /1 G TO 1*1 CR. 5 G

R ACICLOVIR-EUROGENERICS CR. 50 MG /1 G TO 1*1 CR. 20 G

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*160 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*160 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*160 CPR.SS BLIST.

R ESTROFEM CPR. 4 MG PO 1*28 CPR.

P LEMOCIN CPR. BU 1*50 CPR.

RR LOCOL-20 CPS 20 MG PO 1*100 CPS

RR LOCOL-40 CPS 40 MG PO 1*100 CPS

R LOPERAMID-RATIOPHARM AKUT CPR.PELLIC. 2 MG PO 1*10 CPR.

RR MONOFREE OXYBUPROCAINE COLL. 0,4 PC CO 1*1 COLL. 10 ML

RR PRAVASINE CPR. 40 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

P RHINATHIOL ANTIRHINITIS CPR. PO 1*20 CPR.

P RHINATHIOL ANTIRHINITIS SIR. PO 1*1 SIR. 200 ML

RR SICORTEN CR. 0,5 MG /1 G TO 1*1 CR. 20 G

RR SICORTEN ONG. 0,5 MG /1 G TO 1*1 ONG. 20 G

RR SICORTEN PLUS CR. TO 1*1 CR. 20 G

R SULAR-10 CPR.LIB.PROL. 10 MG PO 1*56 CPR.U.D.

R SULAR-20 CPR.LIB.PROL. 20 MG PO 1*56 CPR.U.D.

RR UCECAL SOL.INJ. 50 UI /1 ML IMSC 1*1 AMP.-SER. 1 ML

RR UCECAL SOL.INJ. 50 UI /1 ML IMSC 1*5 AMP.-SER. 1 ML

RR UCECAL SOL.INJ. 50 UI /1 ML IMSC 1*15 AMP.-SER. 1 ML

RR UCECAL SOL.INJ. 50 UI /1 ML IMSC 1*30 AMP.-SER. 1 ML

RR UCECAL SOL.INJ. 100 UI /1 ML IMSC 1*1 AMP.-SER. 1 ML
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RR UCECAL SOL.INJ. 100 UI /1 ML IMSC 1*5 AMP.-SER. 1 ML

RR UCECAL SOL.INJ. 100 UI /1 ML IMSC 1*15 AMP.-SER. 1 ML

RR UCECAL SOL.INJ. 100 UI /1 ML IMSC 1*30 AMP.-SER. 1 ML

B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS
A LA VENTE.
P AICAMIN DRG. 100 MG PO 1*30 DRG.

P AICAMIN DRG. 100 MG PO 1*60 DRG.

RR BETAGENTAM COLL. CO 1*1 COLL. 5 ML

RR BETAGENTAM ONG. CO 1*1 ONG. 5 G

RR BETAGENTAM KOMBI SET CO 1*1 COLL. 5 ML +1*1 ONG.

R BRICANYL CPR. 2,5 MG PO 1*500 CPR.

P BUFAL CR. 5 PC TO 1*1 CR. 100 G

R BUTAZOLIDINE DRG. 200 MG PO 1*20 DRG.

R BUTAZOLIDINE DRG. 200 MG PO 1*50 DRG.

R BUTAZOLIDINE SOL.INJ. IM 1*5 AMP. 3 ML

RR DISTRANEURINE SOL.P.PERF. 0,8 PC IV 1*1 SOL.P.PERF. 500 ML

P ELUSANES MAIS GELULES 200 MG PO 1*60 GELULES

RR GENT-OPHTAL COLL. 3 MG /1 ML CO 1*1 COLL. 5 ML

RR GENT-OPHTAL ONG. 3 MG /1 G CO 1*1 ONG. 5 G

R IBULGAN-400 DRG. 400 MG PO 1*100 DRG.

R IBULGAN-400 DRG. 400 MG PO 1*300 DRG.MONOD.

P INSADOL DRG. 35 MG PO 1*40 DRG.

P INSADOL SOL. 5 PC PO 1*1 SOL. 30 ML

RR INSIDON DRG. 50 MG PO 1*30 DRG.

R KONAKION GTTES 2 PC PO 1*1 GTTES 10 ML

RR LINCOCIN SOL.INJ. 1 G 1*5 VIALS+1*1 AIGUILLES

R LOPRESOR OROS-100 CPR. 190 MG PO 1*28 CPR.

R LOPRESOR OROS-200 CPR. 190 MG PO 1*28 CPR.

RR LORAFIM CPR. 1 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

RR LORAFIM CPR. 1 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR LORAFIM CPR. 2,5 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

RR LORAFIM CPR. 2,5 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR LUGACIN SOL.INJ. 40 MG /1 ML IMIV 1*3 AMP. 2 ML

P MADECASSOL PDRE 2 PC TO 1*1 PDRE 5 G

S MAKATUSSIN FORTE GTTES PO 1*1 GTTES 30 G

RR NEO-SYNALAR CR. TO 1*1 CR. 5 G

R NEURACTIV CPR. 800 MG PO 1*56 CPR.SEC.

R NEURACTIV SIR. 16 PC PO 1*1 SIR. 200 ML

P NOBECUTANE AER. 0,02 G /100 G TO 1*1 AER. 250 ML

P OSTEOPRIV CPR. 500 MG 400 UI PO 1*30 CPR.

P OSTEOPRIV CPR. 500 MG 400 UI PO 1*60 CPR.

R OVULEN-50 CPR. PO 3*21 CPR.

P PANSORAL GEL BU 1*1 GEL 3 G

P PANSORAL GEL BU 1*1 GEL 5 G

P PANSORAL GEL BU 1*1 GEL 12 G

RR PENGLOBE CPR. 800 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

RR PERTOFRAN DRG. 25 MG PO 1*30 DRG.

RR PERTOFRAN DRG. 25 MG PO 1*100 DRG.

RR POR 8 SOL.INJ. 25 UI IV 1*5 AMP. 5 ML

RR POR 8 SOL.INJ. 25 UI IV 1*50 AMP. 5 ML

R RANTUDIL CPS 30 MG PO 1*20 CPS SS BLIST.

R RANTUDIL CPS 30 MG PO 1*50 CPS SS BLIST.

RR REGITINE SOL.INJ. 10 MG /1 ML IV 1*5 AMP.

P RESOFERON DRG. PO 1*50 DRG.

RR RIMACTAN GELULES 150 MG PO 1*100 GELULES
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RR RIMACTAN GELULES 300 MG PO 1*50 GELULES

RR SPASFON SOL.INJ. IMIV 1*6 AMP.

P SPASMO-CIBALGINE SUPP.AD. PR 1*5 SUPP.

R SPASMOPLUS SUPP. PR 1*5 SUPP.

RR SPITALEN PDRE TO 1*1 PDRE2,5 G

P STEA-16 GELULES 250 MG PO 1*32 GELULES

P THERMOGENE OUATE THERMO-

CUIRASSE AD. TO 1*1 BOITE

P THERMOGENE OUATE THERMO-

CUIRASSE ENF. TO 1*1 BOITE

P THERMOGENE OUATE REVULSIVE OUATE TO 1*1 PAQ.G.M.

P THERMOGENE OUATE REVULSIVE OUATE TO 1*1 PAQ.M.M.

R TIM-OPHTAL COLL. 0,1 PC CO 1*1 COLL. 5 ML

R TIM-OPHTAL COLL. 0,1 PC CO 1*3 COLL. 5 ML

R TIM-OPHTAL COLL. 0,25 PC CO 1*1 COLL. 5 ML

R TIM-OPHTAL COLL. 0,25 PC CO 1*3 COLL. 5 ML

R TIM-OPHTAL COLL. 0,5 PC CO 1*1 COLL. 5 ML

R TIM-OPHTAL COLL. 0,5 PC CO 1*3 COLL. 5 ML

RR TRIACILLINE SOL.INJ. 2 G IMIV 1*1 FL.

RR TRIACILLINE SOL.INJ. 2 G IMIV 1*5 FL.

RR TRIACILLINE SOL.P.PERF. 10 G IV 1*1 FL.

RR TRIACILLINE SOL.P.PERF. 10 G IV 1*5 FL.

RR TRIACILLINE SOL.P.PERF./INJ. 5 G IVIM 1*1 FL.

RR TRIACILLINE SOL.P.PERF./INJ. 5 G IVIM 1*5 FL.

RR TRILEPTAL CPR. 300 MG PO 1*100 CPR.SEC.

RR TRILEPTAL CPR. 600 MG PO 1*50 CPR.SEC.

RR TRIMATRIM CPR. PO 1*20 CPR.

RR TRIMATRIM CPR. PO 1*60 CPR.

R VOLTAREN RETARD-75 CPR.RET. 75 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.

R XYLOCAINE-ASTRA GEL 2 PC URVA 1*10 SER.20 G

C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN.
R ACICLOVIR-EUROGENERICS CR. 50 MG /1 G TO 1*1 CR. 5 G

AU  LIEU  DE

R ACYCLOSTAD CR. 50 MG /1 G TO 1*1 CR. 5 G

R ACICLOVIR-EUROGENERICS CR. 50 MG /1 G TO 1*1 CR. 20 G

AU  LIEU  DE

R ACYCLOSTAD CR. 50 MG /1 G TO 1*1 CR. 20 G

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.
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R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*160 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,1 CPR. 0,1 MG PO 1*160 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*160 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,2 CPR. 0,2 MG PO 1*160 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.
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AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R CHOLSTAT 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*160 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

R ZENAS 0,3 CPR. 0,3 MG PO 1*160 CPR.SS BLIST.

P CRYSTACIDE CR. 1 PC TO 1*1 CR. 10 G

AU  LIEU  DE

P CYSTACIDE CR. 1 PC TO 1*1 CR. 10 G

P CRYSTACIDE CR. 1 PC TO 1*1 CR. 25 G

AU  LIEU  DE

P CYSTACIDE CR. 1 PC TO 1*1 CR. 25 G

R ESTROFEM CPR. 4 MG PO 1*28 CPR.

AU  LIEU  DE

R ESTROFEM FORTE CPR. 4 MG PO 1*28 CPR.

R FURORESE CPR. 40 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR FURORESE CPR. 40 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

R FURORESE CPR. 40 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR FURORESE CPR. 40 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

R FURORESE CPR. 40 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR FURORESE CPR. 40 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

RR GRANUDOXY CPR.PELLIC. 100 MG PO 1*5 CPR.SEC.BLIST

AU  LIEU  DE

RR GRANUDOXY CPR.PELLIC. 100 MG PO 1*5 CPR.SEC.

R LOPERAMID-RATIOPHARM AKUT CPR.PELLIC. 2 MG PO 1*10 CPR.

AU  LIEU  DE

R D-STOP-RATIOPHARM CPR.PELLIC. 2 MG PO 1*10 CPR.

RR MONOFREE OXYBUPROCAINE COLL. 0,4 PC CO 1*1 COLL. 10 ML

AU  LIEU  DE

RR NOVESINE BOURNONVILLE COLL. 0,4 PC CO 1*1 COLL. 10 ML

RR PRAVASINE CPR. 40 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR PRAVASINE CPR. 40 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

P RHINATHIOL ANTIRHINITIS CPR. PO 1*20 CPR.

AU  LIEU  DE

P MUCORHINYL CPR. PO 1*20 CPR.

P RHINATHIOL ANTIRHINITIS SIR. PO 1*1 SIR. 200 ML

AU  LIEU  DE

P MUCORHINYL SIR. PO 1*1 SIR. 200 ML

RR SICORTEN CR. 0,5 MG /1 G TO 1*1 CR. 20 G

AU  LIEU  DE

RR SICORTEN CR. 0,5 MG /1 G TO 1*1 CR. 15 G

RR SICORTEN ONG. 0,5 MG /1 G TO 1*1 ONG. 20 G

AU  LIEU  DE

RR SICORTEN ONG. 0,5 MG /1 G TO 1*1 ONG. 15 G

RR SICORTEN PLUS CR. TO 1*1 CR. 20 G

AU  LIEU  DE

RR SICORTEN PLUS CR. TO 1*1 CR. 15 G

RR SINTROM 4 CPR. 4 MG PO 1*20 CPR.

AU  LIEU  DE
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RR SINTROM CPR. 4 MG PO 1*20 CPR.

D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE (COMMER-
CIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).

RR ATARAX CPR.PELLIC. 100 MG PO 1*10 CPR.

RR BONEFOS GELULES 400 MG PO 1*30 GELULES

RR BONEFOS GELULES 400 MG PO 1*100 GELULES

RR CHLORAMPHENICOL ASTA MEDICA POMM. 10 MG /1 G CO 1*1 POMM. 4 G

RR CHLORAMPHENICOL-ASTA MEDICA COLL. 4 MG /1 ML CO 1*1 COLL. 9 ML

R DIPARENE CPR. 250 MG PO 1*20 CPR.

R DIPARENE CPR. 250 MG PO 1*50 CPR.

R DIPARENE CPR. 500 MG PO 1*30 CPR.

RR DIPRIVAN EM.INJ. 20 MG /1 ML IV 1*1 FL. 50 ML

RR ERECNOS PDRE P.PREP.INJ. 10 MG /1 ML CA 1*2 SER. +1*2 AMP.SOLV.1

RR ERECNOS PDRE P.PREP.INJ. 20 MG /1 ML CA 1*2 SER. +1*2 AMP.SOLV.1

RR FLIXONASE NASULES-400 SUSP. 0,4 MG /0,4 ML IN 1*28 AMP.U.D.

R GERATAM CPR. 800 MG PO 1*120 CPR.

R GERATAM CPR. 1200 MG PO 1*40 CPR.

R GERATAM CPR. 1200 MG PO 1*80 CPR.

P HIBISCRUB SOL. 40 MG /1 ML TO 1*2 FL.U.D. 50 ML

P HIBISCRUB SOL. 40 MG /1 ML TO 1*24 FL.U.D. 50 ML

RR IMITREX SPRAY 20 MG /0,1 ML IN 1*12 FL. 0,1 ML

R INDERAL CPR. 10 MG PO 1*250 CPR.

RR KENACORT CPR. 4 MG PO 1*30 CPR.

RR MERONEM I.M. PDRE P.PREP.INJ. 500 MG IM 1*1 FL. +1*1 AMP. 2 ML

R NOOTROPIL GRAN. 2400 MG PO 1*56 SACH.

RR NOOTROPIL SOL.P.PERF. 12 G /60 ML IV 1*5 FL.

R NORVASC CPR. 5 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R PIROXICAM-SEARLE CPS 20 MG PO 1*30 GELULES

P POSTAFENE CR. TO 1*1 CR. 30 G

P PULMOCLASE GRAN.EFF. 1 G PO 1*12 SACH. 1 G

P PULMOCLASE SIR.AD. 5 PC PO 1*1 SIR.AD. 200 ML

P REGLA PH CPR. 450 MG PO 1*60 CPR.

P REGLA PH FORTE SUSP. PO 1*20 GODETS 20 ML

RR RESMA-40 CPR. 40 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

RR RESMA-40 CPR. 40 MG PO 1*60 CPR.U.D.

RR RUFAKIN CPR.PELLIC. 200 MG BU 1*2 CPR.

RR RUFAKIN CPR.PELLIC. 200 MG BU 1*8 CPR.

RR SERELAN CPR. 30 MG PO 1*50 CPR.

RR SERLAIN CPR.ENR. 50 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R SPIRONOLACTONE-SEARLE CPR. 50 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R SULAR-10 CPR.LIB.PROL. 10 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

R SULAR-20 CPR.LIB.PROL. 20 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

P SUPADOL MONO CPR. 500 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

P SUPADOL MONO GTTES 100 MG /1 ML PO 1*1 GTTES 30 ML

R TENORETIC MITIS-50/12,5 CPR. PO 1*84 CPR.

R TENORETIC-100/25 CPR. PO 1*84 CPR.

R TENORMIN MINOR-25 CPR. 25 MG PO 1*84 CPR.

R TENORMIN MITIS-50 CPR. 50 MG PO 1*84 CPR.

R TENORMIN-100 CPR. 100 MG PO 1*84 CPR.

P TUCLASE DRG. 25 MG PO 1*20 DRG.

RR UCECAL SOL.INJ. 50 UI /1 ML IMSC 1*1 AMP. 1 ML
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RR UCECAL SOL.INJ. 50 UI /1 ML IMSC 1*5 AMP. 1 ML

RR UCECAL SOL.INJ. 100 UI /1 ML IMSC 1*1 AMP. 1 ML

RR UCECAL SOL.INJ. 100 UI /1 ML IMSC 1*5 AMP. 1 ML

E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE.

R AMARYLLE CPR. 2 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R AMARYLLE CPR. 2 MG PO 1*90 CPR.SS BLIST.

R CAPOTEN CPR. 100 MG PO 1*60 CPR.

RR IMITREX SPRAY 20 MG /0,1 ML IN 1*6 FL. 0,1 ML

R LIPOBAY 0,2 CPR.PELLIC. 0,2 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R LIPOBAY 0,3 CPR.PELLIC. 0,3 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R LIPOBAY 0,3 CPR.PELLIC. 0,3 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

RR MALARONE CPR.PELLIC. PO 1*12 CPR.SS BLIST.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 26.02.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ACHOUR
Rachid, né le 03.03.1965 à Telagh/Sidi Bel Abbes (Algérie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.05.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BERNASKO Monika
Maria, épouse RONCK Jean, née le 10.01.1948 à Harlingen (Allemagne), demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.02.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CISSE Moussa Isaac,
né le 07.02.1970 à Yopougon/Abidjan (Côte d'Ivoire), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Lintgen, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COUNET Sandra,
née le 26.07.1978 à Luxembourg, demeurant à Lintgen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.01.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DEMMER
Claus, né le 08.08.1967 à Rheydt (Allemagne), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.04.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DUARTE
JORDAO Sandra, née le 01.04.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.12.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GAYE Cheikh Anta,
né le 03.11.1958 à Dakar (Sénégal), demeurant à Holzem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.08.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMES
CARLOS Sergio, né le 28.11.1978 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 17.02.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de 
CARLOS Sergio.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 21.01.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schuttrange, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HENKES Helmuth
Jakob, né le 15.03.1941 à Wallerode (Belgique), demeurant à Uebersyren, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.11.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KALAC Ferhan, né
le 21.10.1970 à Kalace/Rozaje (Yougoslavie), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.05.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Useldange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KOLBET Esther
Rebecca, née le 28.07.1977 à Wiltz, demeurant à Everlange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.03.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Lorentzweiler, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LORENTE
RIBEIRO Sandy, née le 28.07.1978 à Luxembourg, demeurant à Helmdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.10.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MASI Maurizio
Antonio, né le 02.06.1980 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.02.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schuttrange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MENEI
Martina, née le 04.07.1979 à Luxembourg, demeurant à Schrassig, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.06.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MILILLO
Francesco, né le 06.03.1978 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.04.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PAUL Stefan
Klaus Wolfgang, né le 08.06.1973 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.12.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RIBEIRO
ANDRÉ PIRES Teresa Catarina, épouse THOMA Alain Gaston, née le 29.05.1973 à Sao Sebastiao da Pedreira/Lisboa
(Portugal), demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 17.12.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de BACH
Teresa Catarina.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 21.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RIBEIRO MOUCO
Marco Antonio, né le 01.01.1978 à Lavos/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 27.05.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Strassen, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RIEFSTAHL
Dominique Gilles, né le 07.07.1979 à Strasbourg (France), demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.05.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODIN Valéri,
né le 23.09.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.05.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHANUS
Nadine Jeanne Richard, épouse MULLER Rodrigue, née le 16.08.1962 à Saint-Mard (Belgique), demeurant à
Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.02.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dalheim, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SCHWARZ Dieter,
né le 31.08.1954 à Bonn (Allemagne), demeurant à Dalheim, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.10.1994 devant l'officier de l'état civil de la commune de Strassen, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SCHWEIZER Ilan
Samuel, né le 06.03.1960 à Haïfa (Israël), demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.07.1995 devant l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SIMOS
Margareta, née le 01.01.1975 à Luxembourg, demeurant à Niederanven, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Roeser, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SOFIENKO Olga
Vitalievna, épouse GILBERTZ Roland Yves Alphonse, née le 13.07.1970 à Yaroslavle (Russie), demeurant à Crauthem,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.04.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur WANG Yahui,
né le 25.02.1978 à Kunming/Yunnan (Chine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d'option faite le 14.02.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Septfontaines, en

conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZEGHERS
Laurence Danielle Jeanne Louise Charlotte, née le 28.10.1975 à Luxembourg, demeurant à Septfontaines, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.03.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schuttrange, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZENGER Heidrun,
épouse ZWANCK Georges, née le 07.01.1949 à Teublitz (Allemagne), demeurant à Schrassig, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrement

– Par déclaration de recouvrement faite le 23.01.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l'art. 26 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BOCKELER
Jean Etienne, né le 17.12.1949 à Martelange (Belgique), demeurant à Luxembourg, a recouvré la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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